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INTRODUCTION 
 

 

 

Le patrimoine bâti et paysager de Charroux est reconnu de longue date, par : 
 
- la protection au titre des Monuments Historiques de ses édifices 
remarquables : 
 
- Les halles, classées MH par arrêté du 20 juillet 1948, 

 
- Ancienne abbaye de Charroux : Ensembles des vestiges de lôancienne 

abbaye : classement par arrêté du 13 juin 1950. Les restes de la chapelle sud 
du chîur de lô®glise abbatiale : classement par décret du 6 janvier 1945. les 
immeubles nus ou b©tis situ®s sur le territoire de lôancienne abbaye : 
inscription par arrêté du 1

er
 f®vrier 1950. Porte de lôAum¹nerie : classement 

par arrêté du 12 avril 1927. 
 
- Maison à pans de bois près des halles, Classement MH par arrêté du 15 
septembre 1987, 
 
- Porte de lôAum¹nerie, Classement MH par arr°t® du 12 avril 1927, 
 
- Maison de bois, Inscription par arrêté du 18 février 1927, 
 
- Château de Rochemaux, Inscription par arrêté du 5 février 1982, 
 
- la morphologie urbaine héritée de lôhistoire, du r¹le pr®pond®rant de 
lôabbaye face ¨ lôautorit® laïque ; le territoire communal porte lôempreinte de 
lôoccupation du site par les moines (abbaye bénédictine), mais aussi par les 
comtes de la Marche (motte comtale), 
 
- les fortifications urbaines, 
 
- le bâti remarquable du bourg qui comporte des édifices anciens (XIIIè), des 
maisons à pans de bois, des maisons XVè, des caves anciennes (XIè-XVè), 
du bâti XIXè. 
 
- la Charente, espace naturel majeur, qui joue également un rôle structurant 
sur le plan paysager 
 

- le Merdançon, affluent de la Charente et ses aménagements hydrauliques 
anciens ayant notamment permis dôalimenter le bourg de Charroux et 
lôancienne abbaye, 
 
- les ondulations du relief aux abords du bourg qui dégagent des vues 
remarquables sur un paysage bocager encore relativement préservé, 
 
- les importants dénivelés du bourg qui ouvrent des perspectives 
intéressantes sur les monuments et les silhouettes bâties. 
 
 
 
Malgré ces caractéristiques reconnues, il existe des difficultés dans la 
gestion de ce patrimoine (travaux r®alis®s sans autorisationé) ; ces 
difficultés entraînant des dégradations du bâti, portant atteinte à 
lôidentit® et au caract¯re remarquable du site. 
 

 
 
La Municipalit® a d®cid® de mettre ¨ lô®tude une Aire de mise en Valeur 
de lôArchitecture et su Patrimoine (A.V.A.P.) pour assurer la pérennité 
des protections à envisager et créer une A.V.A.P., servitude dôutilit® 
publique qui sôimpose au P.L.U.. 
 

 
 
Les réflexions menées en groupe de travail ont permis de dégager des 
objectifs en matière de protection et de restauration du bâti. 
 
 
Le dossier AVAP comprend les pièces suivantes : 

- un diagnostic architectural, patrimonial et environnemental, 
- un rapport de pr®sentation des objectifs de lôAVAP, 
- un règlement comportant des prescriptions, 
- un document graphique. 

 

 
Le diagnostic architectural, patrimonial et environnemental constitue 
une synth¯se de lôint®r°t patrimonial de la commune. 
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En application de lôArt. D. 642-4 du décret n°2011-1903 du 19 décembre 2011 
relatif aux aires de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine, il 
constitue la première étape de l'étude. De plus, 
 
« Il porte sur le territoire de l'aire et comprend : 
« 1° Une partie relative au patrimoine architectural, urbain, paysager, historique et 
archéologique permettant de déterminer l'intérêt, les caractéristiques et l'état de ce 
patrimoine ; elle comporte une analyse du territoire concerné, à différentes échelles, 
portant notamment sur : 
« a) La géomorphologie et la structure paysagère, l'évolution et l'état de l'occupation 
bâtie et des espaces ; 
« b) L'histoire et les logiques d'insertion dans le site, des implantations urbaines et des 
constructions, la morphologie urbaine, les modes d'utilisation des espaces et des sols 
ainsi que l'occupation végétale ; 
« c) La qualité architecturale des bâtiments ainsi que l'organisation des espaces ; 
 

« 2° Une partie relative à l'environnement comportant notamment : 
« a) Une analyse des tissus bâtis et des espaces au regard de leur capacité esthétique 
et paysagère à recevoir des installations nécessaires à l'exploitation des énergies 
renouvelables ; 
« b) Une analyse de l'implantation des constructions, des modes constructifs existants 
et des matériaux utilisés, précisant au besoin l'époque de construction des bâtiments, 
permettant de déterminer des objectifs d'économie d'énergie. 
« Cette partie reprend et complète, en tant que de besoin, l'analyse environnementale 
figurant au plan local d'urbanisme. » 
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Charroux est une commune rurale ; elle comptait 1 395 habitants au 
recensement de 2004.  
Située dans le sud du Département de la Vienne, à environ 60 km de Poitiers 
et dôAngoul°me, en limite du d®partement de la Charente, la commune est 
traversée par un axe important : la RD 148 qui relie Niort à Limoges. Cet axe 
a r®cemment fait lôobjet dôune d®viation. 
 

Eloignée des grands réseaux nationaux routiers et autoroutiers, la commune 
est relativement isolée et distante des grands centres urbains (Niort, Limoges, 
Angoulêmeé). 
 

              
Plan de localisation de Charroux 

 

Le territoire communal sô®tend sur une superficie de 4 429 hectares. 
 

1.1.1. LE RESEAU HYDROGRAPHIQUE 
 
La commune est parcourue par la Charente dans sa partie ouest et par son 
modeste affluent, le Merdan­on, ¨ lôest. 
 

A dominante agricole, la commune est peu urbanisée ; lôhabitat est concentr® 
dans le bourg et de manière très diffuse dans les hameaux qui ponctuent le 
territoire. 

 

1.1. ANALYSE PAYSAGERE  
 

 
 

La Charente : 
 
Elle sô®coule ¨ lôouest du bourg selon un axe sud-est / nord-ouest. 
Son bassin versant représente une superficie de 10 000km² ce qui en fait le 
plus petit versant dôAdour-Garonne. Côest un fleuve, de 360 km de long, au 
régime paisible issu des plateaux du limousin. 
 
Le Merdançon : 
 
II prend sa source au niveau du bois de Maumulon, au sud-est de la 
commune et traverse le centre bourg avant de rejoindre la Charente au 
niveau de Chantegrolle, 6,5 km plus loin. Le Merdançon présente la 
particularit® dô°tre canalis® en souterrain lors de la traversée du bourg de 
Charroux.  
Une digue permet de retenir les crues. 

LE RESEAU HYDROGRAPHIQUE 
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1.1.2. LES ENTITES PAYSAGERES 
 

 
 
Dans lôAtlas R®gional des paysages de Poitou-Charentes, Charroux est 
associée aux entités paysagères suivantes : 
 

¶ Les terres de Brandes 

¶ Les vallées de la Haute-Charente et de ses affluents 

¶ Le Ruffécois 
 
 

Les Terres de Brandes  
 
Source : Atlas Régional des paysages de Poitou-Charentes 

 
Bien quôayant fait lôobjet ¨ plusieurs reprises, du XVIII¯me si¯cle ¨ nos jours, 
dôop®rations dôam®nagement et de valorisations agricoles, ces terres dites 
pauvres ont su garder une grande diversité. Sur des reliefs globalement peu 
marqués, excepté au niveau des vallées, des prairies, des cultures, des 
landes, des bosquets, des haies ou arbres isol®s sôarticulent entre eux avec 
une variété sans cesse renouvelée. 
 

Dans lôespace r®gional, les terres de brandes semblent se d®finir par 
contraste aux secteurs voisins dont les traits semblent plus immédiatement et 
plus évidemment saisissables : grandes prairies céréalières, grands massifs 
boisés, bocages, horizons charentais de grandes cultures plus ouverts. 
 

 
 

Source : Atlas Régional des paysages de Poitou-Charentes 
 

 
Avec un bâti simple et dispersé, des mares et des étangs nombreux, des 
r®seaux dôinfrastructures plut¹t moins denses quôailleurs, le diversit® 
paysagère est exacerbée par le motif végétal qui se décline en bosquets, 
taillis ou autres for°ts dôassez faibles rendements. Si les arbres 
®bauchent quelques alignements le long des routes, côest sans jamais 
atteindre au monumental. 
 
Pourtant la forme adulte très ramifiée et ramassée des chênes est 
partout belle. Enfin, de loin en loin, lôancienne v®g®tation rud®rale 
(ajoncs, gen°ts, bruy¯resé) r®appara´t ¨ lôoccasion dôun d®laiss® (foss®, 
bout de hale, fricheé) ou des surfaces plus importantes au point de 
constituer des espaces aux intérêts écologiques, paysagers et 
historiques majeurs. Les terres des brandes, associées aux paysages de 
vallées qui les sillonnent, offrent une image de campagne retirée, 
authentique, quôil faut prendre le temps de découvrir.  
 
Les terres de brandes demeurent mal connues. De par un déficit de 
représentations sur le secteur, une certaine pauvreté des horizons, une 
rareté du bâti, la maigreur des motifs végétaux. Il ne semble pas y avoir 
de prime abord un caractère paysager marqué. 
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La perception des paysages des plateaux est principalement conditionnée par 
la platitude du relief, quôoccupent des cultures et des prairies sans originalit®.  
 
La campagne est hérissée de nombreux motifs végétaux qui interviennent 
entre lôobservateur et lôhorizon. Bosquets, haies, arbres isol®s, sôarticulent 
entre eux et aux cultures avec une certaine variété. Mais ils ne semblent pas 
véritablement former de composition « qui se tienne ». Il en résulte, une 
certaine « monotonie », du fait de la pauvreté des horizons, de la rareté du 
b©ti, et dôune certaine maigreur des motifs v®g®taux eux-mêmes. Les haies, 
par exemple, laissent souvent lôimpression dô°tre ¨ la fois incompl¯tes, et 
incomplètement entretenues. Cependant, la beauté des arbres vient donner 
de la vigueur au paysage : des chênes le plus souvent, à la silhouette 
remarquable, se d®tachent en isol® dans les champs, ou le long dôune haie, 
voire au long des routes. Chaque petit mouvement du relief, micro vallée, 
dépression, apporte une scène plus animée dans les parcours. 
 
Une des principales caractéristiques du secteur des terres de brandes est 
d'être griffé de vallées, qui induisent un fort contraste. Le relief marqué des 
coteaux, brusquement creusés dans le plateau, les changements d'ambiance, 
de types de végétation, une plus grande présence du bâti, tout concourt à 
produire des évènements qui renvoient, par contraste, les terres de brandes à 
une certaine monotonie.  
 
La platitude du relief ne permet pratiquement pas de points de vue sur ces 
paysages : il en existe, mais depuis le plateau vers l'échancrure des vallées. 
Les routes et les chemins occasionnent un certain nombre de points de vue 
rapprochés. 
 
Les franges de lôentit® paysag¯re des terres de Brandes sont floues, 
mais la vallée de la Charente constitue une limite assez marquée. 
 
 
Les vallées de la Haute-Charente et de ses affluents 
 
Source : Atlas Régional des paysages de Poitou-Charentes 

 

Les vallées réunissent en un même lieu les composants physiques essentiels 
du territoire naturel que sont le relief, lôeau et les diverses formes de 
végétation étagées des rives aux rebords des plateaux. 
 
Si les vallées peuvent être considérées dans leur ensemble comme 
"emblématiques" des paysages régionaux, la vallée de la Charente l'est 

encore à un autre titre : faisant le lien entre les confins granitiques du Massif 
Central et l'océan. Selon le poète latin Ausone, "la Charente tirerait son nom 
de "Carentonus", ce qui signifierait en langue gauloise : "le fleuve aux eaux 
tranquilles". Au travers de la littérature, la Charente "n®e du silence et sîur 
des peupliers", donne l'image d'un cours d'eau indolent et intemporel. "La plus 
que lente, la rêveuse aux yeux ouverts s'invente des raisons d'avoir à 
convoyer le souvenir des arbres vers la mer. Elle s'est couchée dans le drap 
des saisons et le ciel de son lit boit le lait des planètes." (Claude Roy). La 
nonchalance prêtée au fleuve tient à son cours au débit modeste, autant qu'à 
cette façon qu'il a de développer ses méandres, et de couvrir d'une grande 
nappe étale le fond de sa vallée, aux saisons pluvieuses. 
 
Peupliers, saules et prairies accompagnent la Charente tout au long de son 
cours, constituant des scènes directement associées à l'eau. 
 
Les vall®es sôinscrivent dans le paysage le plus souvent de bocage sans 
marquer de contraste important, les reliefs établissent une mise en scène du 
tissu bocager. Elles jouent parfois un rôle physique de seuil ou de frontière 
entre secteurs peu contrastés : elles instaurent dans les parcours des "sas" 
de perception, et d®finissent les contours dôautres entit®s paysag¯res. Il en 
est ainsi notamment de la Charente qui s'étire sur 350 km en traversant, 
depuis les hauteurs limousines où elle prend sa source, tous les grands types 
de paysages régionaux : des terres hautes de la Charente limousine (terres 
froides), jusqu'aux marais rochefortais, en traversant les terroirs prestigieux 
du Cognac. Le secteur de la haute Charente articule le passage des terres 
granitiques avec leur paysage de bocage, aux plaines calcaires vallonnées 
des terres Rouges et du Ruffécois.  
 
Malgré le potentiel occasionné par les reliefs, les points de vue sont bien 
souvent limit®s ¨ de petites sc¯nes (plans dôeau, sites urbainsé). Pourtant, 
les points de vue élevés sont l'occasion d'une belle mise en scène des motifs 
de boisements et de bocage alternant avec l'ouverture des prairies. A 
contrario, la présence de volumes végétaux (des peupliers le plus souvent, 
mais aussi des boisements, de la végétation naturelle haute, les ripisylvesé) 
vient souvent sôinterposer entre les diff®rents ®l®ments que lôespace de la 
vall®e rassemble, camoufler un motif ou un horizon, briser la continuit® dôun 
tronçon au fond dégagé.  
 
Le r®seau de routes et de chemins nôautorise pas une lecture continue des 
vall®es. Seule, lôapproche ponctuelle, lors des franchissements ou sur de 
(trop) courts tronçons en rive, en autorise une perception par petits sites. 
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Le Ruffécois 
 
Source : Atlas Régional des paysages de Poitou-Charentes 

 
Le Ruffécois est constitu® dôune plaine ¨ taillis. 
 
La vallée de la haute Charente forme un seuil net avec le Ruffécois et 
renforce, en interposant un paysage dôun autre ordre, les contrastes entre le 
bocage Limousin et la plaine arborée des terrains sédimentaires. Au sud, les 
forêts de la région du karst sont situées à une altitude moins élevée : la 
Charente limousine appara´t r®ellement comme une hauteur ¨ lôhorizon. Le 
relief dessine une limite topographique sans ambiguïté, véritable seuil entre 
les paysages des terres granitiques et ceux de la plaine calcaire en 
contrebas. Le bocage est stri® dôun r®seau dense de vall®es : les plus 
marqu®es dôentre elles occasionnent par leur relief une mise en sc¯ne du 
réseau bocager, qui apparaît sur leurs flancs comme un paysage spécifique, 
m°me sôil rassemble les m°mes ®l®ments dôoccupation du sol. 
 
 
Les entités paysagères sont étroitement liées à la nature des sols et des 
sous-sols sur Charroux : 
 

- argiles rouges à Châtaigniers dans le ruffécois 
- limons des plateaux sur les terres de brandes 
- marnes et calcaires dans les vallées. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
LA PERCEPTION DES ENTITES PAYSAGERES SUR LA COMMUNE 
 
La commune de Charroux est marquée par un relief de plateaux et de 
vallées (Charente et Merdançon), ce qui a une répercussion importante sur 
les paysages et notamment sur lôutilisation du sol. 
 
De manière générale, les vallées sont des espaces humides et de 
boisements denses : bois, haies qui r®gulent lô®coulement des eaux, tandis 
que les plateaux sont plutôt occupés par les terres agricoles. La végétation 
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sôy fait moins abondante en raison des d®frichements et remembrements 
successifs. 
La présence des haies est aussi fortement assujettie au type de sol : la 
commune de Charroux est essentiellement située en terres de brandes, qui, 
traditionnellement vouées ¨ lô®levage par manque de potentialit®s agricoles, 
conservent un certain maillage de haies. 
 
 
On peut identifier plusieurs entités paysagères sur le territoire communal : 
 

 
 

- au nord et au sud, malgré des haies encore présentes, le paysage est 
ouvert, occupé par des exploitations agricoles. Le relief est plat, ouvrant de 
larges perspectives. 
 
 
- A lôouest et au centre, on trouve un paysage de vall®es, celle de la 
Charente et du Merdan­on, le long de laquelle Charroux sôest d®velopp®e. 
Le relief et la végétation limitent les perspectives mais apportent une 
densification du paysage et des volumes. 

 

Le plateau agricole : 
 
Il sôagit de lôentit® paysag¯re principale sur le territoire charlois. Il est entaill® 
par les deux vall®es et sô®tend de part et dôautres, au nord et au sud du bourg. 
Dôune altitude moyenne dôenviron 150 m¯tres, il est l®g¯rement vallonn® et 
occup®, surtout au Sud et ¨ lôEst de la commune, par un boisement assez 
important. Le plateau est un espace voué à la culture des céréales, 
essentiellement du blé et du maïs. 
 

 
Panorama au sud de la commune depuis la cité E. Rivier 

 
Le plateau est principalement occupé par des terres agricoles vouées à la 
culture de céréales. Mais elles laissent parfois leurs places à la prairie, à 
quelques rangs de vignes ou à des vergers 
 

Par ailleurs, le territoire communal est marqué par la présence de nombreux 
espaces boisés de taille modeste, en général, et qui représentent environ 
12% de la superficie communale. Aucun de ces boisements nôest soumis au 
régime forestier. 
Les bois les plus importants sont ceux de Rochemeaux et du Breuil sur le 
rebord du plateau et le coteau de la Charente. 
Ces massifs boisés sont principalement constitués de chênes pédonculés 
(quercus pedonculata) et de châtaigniers (castanea sativa). 
 
Les haies sont présentes dans le paysage malgré les remembrements.  
Les abords du bourg au Nord-Est conservent un caractère bocager plus 
marqué que le reste du territoire communal. Les haies, souvent 
incompl¯tes, et les bosquets sont ¨ lôorigine dôun cloisonnement du territoire. 
Ils en conditionnent fortement les modes de perception : on ne voit pas ce qui 
se trouve derri¯re lô®cran souvent opaque que forme la haie et le paysage 
reste le plus souvent limité à ce premier plan vertical qui vient borner la vue, 
laquelle peut alors sôattarder sur la mati¯re m°me de lô®cran. Le paysage de 
bocage ne se livre que petit à petit, compartiment par compartiment. À 
l'observateur qui prend la peine de cheminer, le bocage laisse lôimpression de 
conserver de grandes zones dôombre. 
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Les prairies et les champs cultiv®s assurent lôunit®, la coh®rence et lôidentit® 
du paysage. Ils sôharmonisent avec la couleur et la mati¯re des haies, au gr® 
des saisons, pour organiser des sc¯nes pastorales qui forment "lôessence" 
paysagère du bocage. 
 

 
au centre : le plateau est ondulé et présente un maillage bocager intéressant 

 

Ce paysage, bien que globalement peu original au regard dôune valorisation 
du patrimoine naturel reste n®anmoins important car il symbolise lôactivit® 
traditionnellement agricole charloise.  
 
La conservation des haies est primordiale dans le but de conserver la 
richesse de la faune. Les parcelles agricoles sont délimitées par des haies 
dont les essences constitutives sont principalement : le chêne, le frêne, 
lôaub®pine, lô®pine noire et le buis. 
 
A lôexception du secteur situ® au Nord-Est du bourg, le plateau se caractérise 
par un paysage ouvert. Les perspectives sont lointaines ; peu dô®l®ments 
végétaux permettent de structurer le paysage et sa perception visuelle. 
 

  
Au Nord, du côté du château de Rochemeaux                                     en regardant vers le Sud  

 

On note la présence de nombreux hameaux qui interrompent la monotonie du 
paysage et maintiennent une activité humaine, essentiellement agricole. 

 

La vallée de la Charente : 
 
Il sôagit de lôentit® paysag¯re la plus pr®gnante de la commune. Situ® ¨ lôouest 
du bourg, la Charente coule dans le sens Sud-Nord et traverse de part en part 
le territoire communal. 
La vall®e, dôune profondeur variant autour de 30 mètres, est en pente 
relativement douce et ses versants sont occupés par une trame boisée très 
dense. On retrouve les essences caractéristiques des milieux humides : 
saules et aulnes sont en grand nombre et leur couvert végétal permet de 
conserver un attrait pour le paysage et le tourisme vert. 
 

  
La vallée de la Charente, vue de la RD n°148 
 

   
     Un espace humide                                                             Vue sur le bois du Breuil 
 

   
 

Il existe un ouvrage de franchissement de la Charente vers Rochemeaux. 
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Le pont de Rochemeaux                                                                      Le moulin de Rochemeaux 

 

Est situ®e dans la vall®e de la Charente une Zone Nationale dôInt®r°t 
Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) « Bois de Breuil et coteau des 
Roderies » (cf. titre 2 : diagnostic environnemental). 
 
 
La vallée du Merdançon : 
 

  
 

La vall®e du Merdan­on, au fond de laquelle le bourg de Charroux sôest 
implanté, est quasiment une vallée sèche. En effet, le Merdan­on nôest plus 
aujourdôhui quôun ruisseau qui sô®coule dôEst en Ouest. Il traverse le bourg en 
souterrain pour aller se jeter dans la Charente au niveau du lieu-dit 
Chantegrolle. 
 

      
              Le Merdançon                                               Un fond de vallée urbanisé 

 

La vallée du Merdançon est légèrement moins entaillée que celle de la 
Charente mais son flanc Nord est plus abrupt, notamment du côté de la 
source des Cantes. La végétation y est aussi nettement moins présente 
puisquôelle a laiss® sa place ¨ lôurbanisation dont certaines franges r®centes, 
comme la zone dôaccueil dôentreprises, sont en fond de vall®e. 
 
La vall®e offre un paysage tr¯s diff®rent selon la progression dôEst en Ouest : 
¨ lôEst, avant de traverser le bourg, le Merdan­on coule au milieu dôun espace 
très bocager et humide. Il poursuit son cours ensuite à travers un paysage de 
prairies, plus aéré. 
 
De lôautre c¹t® du bourg, on retrouve un paysage plus bocager qui se ferme 
en approchant de la Charente. Cet espace possède un potentiel touristique et 
récréatif fort et la commune y a créé son aire de détente, au lieu-dit « le Pré 
de lôAiguille ». 
 

    
Le pr® de lôAiguille : un espace de loisirs et de détente 

 

 
 

Les aménagements hydrauliques du Merdançon 
 

Source : Dôapr¯s Les petites villes du Haut-Poitou de lôantiquit® au moyen-âge , formes et 
monuments, volume 2, sous la direction de Luc Bougeois, textes de Nicole Augereau, Luc 
Bourgeois, Maria Cavaillès, Nadine Dieudonné-Glad, Florian Téreygeol, Cécile Treffort, Mémoire 
XXVII - 2005 
 

Comme dôautres monast¯res de la r®gion ïSaint-Amand-de-Boixe ou Airvault, 
par exemple ïlôabbaye de Charroux occupe un vallon perpendiculaire au 
cours majeur. Les bénédictins vont mettre à profit le ruisseau qui y coule pour 
réaliser une s®rie dôam®nagements hydrauliques, dont la topographie actuelle 
et de rares textes rendent partiellement compte. Le nom donné au Merdançon 
exprime sans détours la pollution par des déchets industriels et urbains

1
. 

Malgré sa faible importance, il constitua une contrainte par ses crues 

                                                           
1 Ce nom apparaît (Mardenso) en 1270 (Chartes Charroux, n° CXXV) et en 1311 (Merdisson) (A. D. 

Vienne, G 1057). Sur ce toponyme, voir Guillerme (A.), Le temps de lôeau : la cit®, lôeau et les techniques 
(Nord de la France, fin IIIe-début XIX e s.). Seyssel, 2e éd., 1990, fig. 41 et 42. 
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violentes et les probl¯mes techniques quôil put engendrer
2
. Son cours a été 

aménagé dès la source, comme en témoignent les étangs subsistants près de 
Matefelon (fig. 22). 
En aval, une importante chaussée a permis la création du « grand Etang » de 
lôabbaye, dont la toponymie et le parcellaire conservent encore la trace. Cette 
retenue, mentionnée pour la première fois en 1294

3
, permettait de faire 

tourner un moulin ¨ bl® dans lôenceinte de lôabbaye. Elle ®tait compl®t®e par le 
captage dôune fontaine voisine qui semble avoir aliment® par un circuit de 
distribution distinct la cuisine, la boulangerie et le lavabo du cloître, ainsi 
quôune fontaine accessible depuis le logis abbatial par une galerie 
souterraine

4
. Plusieurs « réservoirs è ®tablis dans lôenceinte monastique sont 

également mentionnés au XVIII e siècle, ainsi que la fontaine votive Saint-
Sauveur, qui sourd dans la crypte même

5
.  

Le parcours du Merdançon dans la clôture était entièrement canalisé et au 
moins en partie couvert dôune vo¾te ¨ lô®poque moderne

6
. Le coude prononcé 

effectu® par le ruisseau ¨ lôapproche de lôabbaye semble m°me marquer une 
d®rivation du cours. A lôouest du monast¯re, le canal profitait probablement 
aux artisans de lôeau. Le moulin de Jean de Vilognon, établi juste au dehors 
de lôenceinte urbaine en 1311

7
, se situait probablement en aval de la ville, 

avant le moulin de Chantegrolle (Fig. 22). De nombreux autres moulins 
jalonnaient le cours de la Charente sur les territoires de Charroux et 
Rochemeaux

8
. Comme dans dôautres agglom®rations dôorigine monastique, 

ces lourds am®nagements profitaient plus ¨ lôabbaye quôaux Bourg-lôAbb® et 
Bourg-le-Comte, en grande partie implantés sur des pentes. 

 

                                                           
2 Une enquête de 1506 (Chartes Charroux, nÁ CCXXXIX) indique que lôabbatiale ®tait construite sur des 
pilotis (il sôagirait plut¹t de pieux battus), particularit® qui nôa pas encore ®t® confirm®e sur le terrain. 
3 A. D. Vienne, 1H 3/1. 
4 Chartes Charroux, n° CCXXXIX (procès-verbal de 1506) et description de dom Fonteneau, p. 342, n. 1. 
5 Chartes Charroux, n° CCLXXI (1775). 
6 Ibid., n° CCLXXVI (1788). 
7 A. D. Vienne, G 1057. 
8 Moulin du Breuil et molendinum de Ginific (ca 1050, Chartes Charroux, p. 27-28) ; moulin Greffier (ca 

1166 ; coll. Fonteneau, t. XVIII, p. 339), moulin Parayre et moulin de Flayech (1260, Chartes Charroux, n° 

CVIII). Le moulin dépendant du prieuré Saint-Rémi (1567, id., n° CCL) et les moulins le Comte (1485, A. 
D. Vienne, 1H 3/1) constituent peut-être des doublons. 

 
Fig.22 Le site de Charroux (Dessin L. Bourgeois) 

Source : Dôapr¯s Les petites villes du Haut-Poitou de lôantiquit® au moyen-âge , formes et 
monuments, volume 2, sous la direction de Luc Bougeois, textes de Nicole Augereau, Luc 
Bourgeois, Maria Cavaillès, Nadine Dieudonné-Glad, Florian Téreygeol, Cécile Treffort, Mémoire 
XXVII - 2005 

 
 

  
Fontaine de la Fond Chaudière 
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Digue du Pr® de lôEtang 
 

 
Digue du Pr® de lôEtang 

 

  
Le Merdançon a été canalisé aux abords du bourg et traverse le bourg de Charroux en souterrain. 

 

 
La traversée du bourg par le Merdançon en souterrain 

 
 
 

1.1.3. LES PERSPECTIVES MAJEURES 
 

Les perspectives sont essentiellement liées à la topographie du site et 
notamment du bourg. 
 
Le relief de coteaux et de plateaux, entaillés par des vallées, celle de la 
Charente et du Merdançon, offre un paysage varié. Le bourg de Charroux 
est relativement encaissé dans ce relief, ce qui a pour conséquence 
principale de limiter les vues sur le bourg à ses abords immédiats. 
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PERSPECTIVES MAJEURES DANS LE CENTRE ANCIEN 

 

  

  

  
Illustration de quelques perspectives majeures dans le centre de Charroux 

 

 

Localisation des perspectives sur les monuments dans le centre 

 

Dans le bourg, les perspectives sont omniprésentes sur les 
monuments : tour-lanterne de lôabbaye Saint-Sauveur, église. 
 
La tour-lanterne constitue un « phare » dans la ville de Charroux. 
Il émerge du velum bâti. 
Les co-visibilités sont omniprésentes dans le centre ancien et ses 
abords. 
 

 

LES ENTREES DE VILLE 

 

La thématique des entrées de ville est de moins en moins dissociable des 
réflexions sur la qualité paysagère des communes. Autrefois bien délimitées, 
les limites urbaines sont aujourdôhui plus difficiles ¨ appr®hender. 
 
La commune qui est traversée par la rd148, axe principal de traverse malgré 
la déviation, possède plusieurs entrées de ville. 
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On peut distinguer les deux entrées/sorties sur la rd148, mais aussi celles sur 
les rd4 et rd108. 
 
Il nôy a pas de grande surface commerciale ¨ Charroux, ce qui permet dô®viter 
la dérive majeure des entrées de ville : la concentration dôenseignes le long 
des voies. 
Néanmoins, la commune ne présente pas non plus de « matérialisation » des 
entrées de ville : on ne trouve ni édifice symbolique, ni plantation 
dôalignements (mails dôarbres), comme il en existe dans de nombreux villages. 
 
Depuis lôarrivée ouest sur la commune, sur la rd 148 :  
 

- les boisements limitent les vues, 
- le ch©teau dôeau appara´t au-dessus des arbres (1), 
- puis le château de Rochemeaux (2), 
- enfin, des vues partielles sur le clocher de lô®glise en entr®e de ville 

(3) 
 

1 2 3 

 

Lôarriv®e ouest sur la rd 148 se matérialise par la descente vers le bourg en 
longeant le coteau. La route est très boisée et la Charente coule en 
contrebas. 
 

  
Lôarriv®e par la RD nÁ148                                            Rue de Rochemeaux avec les Halles en 2

ème
 plan 

 

Lôarriv®e sur les franges b©ties de la ville nôouvre pas de perspective 
particuli¯re, si ce nôest la Tour charlemagne qui appara´t et dispara´t au-
dessus des toits, avant lôentr®e dans le bourg, plus min®ral avec son front b©ti 
continu constitué de constructions R+2. 
 
Depuis le Nord, depuis la rd 4 : 
 

- vue dégagée sur le bourg et ses monuments (1) 
- Paysage vallonné (1) 

 

1 
 

Au nord, depuis la rd 4, on pénètre dans un ensemble diffus : la cité de la 
Siti¯re en premier lieu, puis de lôhabitat encore récent sur du grand 
parcellaire.  
Lôentr®e par la rd 108 est assez similaire ¨ cette derni¯re, lôarriv®e se faisant 
au d®tour dôun virage dans un ensemble pavillonnaire assez ancien. 
Entre les deux routes d®partementales, on retrouve lôespace industriel qui 
accentue lôabsence de limite nette entre urbain et rural. 
 

        
Lôentr®e par la RD nÁ108, en sortie de d®viation           et par la RD nÁ4 

 

Depuis le sud, sur la rd 4 : 
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- perspective en entr®e de ville sur le clocher de lô®glise (1) 
- Important dénivelé ; vue sur le bourg et la Tour Charlemagne (2) 

 

1 
Un front bâti discret le long de la RD n°4 

2 

 

 
La cité Emile Rivier, typique des années 1950 

 
Au sud, lôentr®e par la rd 4 se fait en 
descendant vers lô®glise Saint-Sulpice 
et en traversant lôensemble 
pavillonnaire de la cité Rivier. 
On retrouve aussi un grand nombre des 
équipements publics le long de la voie 
comme le collège et la salle 
polyvalente. Cette entrée de ville est 
caractérisée par son étirement. 
 

 

 
Depuis lôest, sur la rd 148 : 
 

- route sinueuse et bord®e dôarbres qui limite les vues 
- Vues successives sur le clocher de lô®glise Saint-Sulpice (1) 
- Vue sur la tour Charlemagne, en arrivant dans le centre-bourg (2). 

 

1 2 

 

 
Une entrée de ville sinueuse et rapide 

 
 

A lôEst du bourg, lôentr®e de ville est 
plus brutale, les espaces bâtis 
apparaissant au d®tour dôun virage. 
On pénètre dans la ville en longeant 
le Merdançon pour arriver sur la place 
centrale au terme dôune courte 
descente qui marque lôencaissement 
du centre bourg. 
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1.2. ELEMENTS DôANALYSE HISTORIQUE 
 

1.2.1. PRINCIPAUX REPERES HISTORIQUES 
 

Les origines du monastère Fin Xème ï Début XIVème : Ló®clat de lôabbaye                                                                     XIVème :La guerre de Cent ans 

 

Evènements : 
 

¶ Installation de 12 moines 
gouvern®s par lôabb® Dominique 

¶ 800 : Charlemagne délivre un 
dipl¹me dôimmunit® exemptant lôabbaye 
de lôintervention de la justice publique 
et du paiement de lôimp¹t. 

¶ Vers 830 : La liste des moines de 
Charroux intégrée au Liber memorialis 
de Reichenau nomme 84 religieux 

¶ 870 : Charles le Chauve confirme 
lôimmunit® et autorise le monast¯re ¨ 
nommer des avoués pour défendre ses 
droits. 

¶ 878 : Le pape Jean VIII prend le 
monastère sous sa protection, le 
d®tachant de lôautorit® de lô®v°que de 
Poitiers 

¶ 897 : Les moines mettent 
temporairement les reliques ¨ lôabri du 
castrum de Saint-Yon (Puy de Dôme). 
Raids vikings ? 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

¶ Fin XIème : Charroux dispose 
de 96 églises réparties dans 16 
diocèses. 
 

¶ 989 : Tenue à Charroux du 
premier concile de paix de Dieu 
qui prouve le rayonnement du 
monastère. 
 

¶ Xème : Développement du 
comté de la Marche. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Les souverains pontifes successifs 
confirment lôautonomie de lôabbaye par 
rapport ¨ lô®v°que de Poitiers et la libre 
élection des abbés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

¶ 1345 : le tr®sor de lôabbaye de Charroux, mis ¨ lôabri 
à Poitiers, est pillé par les troupes du comte de Derby. 
Lôabb® se r®fugie en Berry. 
 

¶ Les difficultés grandissantes rencontrées dans la 
perception des revenus ne permettent plus dôentretenir 
les moines. 

¶ 1385 : on ne compte plus que 40 moines. 

 

 

 

 
 

Evolutions urbaines : 

 

¶ 783 ? Fondation de lôabbaye de 
Charroux 
 

¶ Remplacement dôune partie des 
b©timents de lôabbaye construits en bois 
par des structures maçonnées sous le 
règne de Louis le Pieux 

 

¶ 1017 : Lôabb® Geoffroy 
commence la construction dôune 
abbaye de plus grande ampleur. 
 

¶ 1050 : Mention de lô®glise 
Saint-Sulpice qui dépend de 
lôabbaye 

 

¶ 1103 : lô®glise 
Saint-Michel établie 
entre le logis abbatial 
et lô®glise Saint-
Sulpice, est attestée 
 

¶ 1178 : lô®glise 
Saint-Ursin de 
Rochemeaux est 
attestée. Elle est 
patronnée par 
lô®v°que de Poitiers. 

 

¶ Remaniement de la façade 
occidentale avec la construction dôun 
vestibule voûté porté par 4 piliers. 
Milieu XIIIè : Construction du 
somptueux portail gothique de 
lôabbatiale 
 

¶ 1228 : Mention dôune aum¹nerie 
Saint-Antoine ; la chapelle était 
vraisemblablement située rue Saint-
Antoine 
 

¶ 1270 : Première mention de la 
chapelle Saint-Pierre (dans la partie 
sud-est des halles actuelle) 

 

¶ Vers 1300 : Mention de la chapelle Saint-Laurent 
d®pendant de lôabb® 

¶ Mention de la chapelle Saint-Jean Baptiste de 
Rochemeaux au patronage de lôabb® de Charroux (passe 
ensuite sous le contrôle du seigneur du lieu) 

¶ Début XIVè : Mention des chapelles de Saint-
Mathurin et Notre-Dame lôAncienne, 

¶ Mention du prieuré Saint-Rémi ou Sainte-Christine 
patronn® par lôabb® 

¶ 1370 : D®molition du clocher de lô®glise Saint-Sulpice 
sur ordre du Prince Noir 

¶ 13 ?? : Destruction de lô®glise Saint-Michel pendant 
la guerre de Cent ans 

¶ 13 ??: Possible fondation par les comtes de la 
Marche de lôaum¹nerie Saint-Jean et Saint-Blaise, édifice 
hospitalier situé hors les murs. Le cimetière au nord de la 
chapelle fut ponctuellement utilis® jusquôen 1703. 

              8-9
ème

 s                       10-11
ème

 s        12
ème

 s  13
ème

 s     14
ème

 s 
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Evolutions urbaines : 
 

¶ 1422 : Incendie accidentel 
du monastère 
 

¶ Redressement de 
Charroux sous lôabbatiat de 
Jean Chaperon 

¶ reconstruction de lô®glise 
Saint-Sulpice : elle est dotée 
dôun chevet plat  perc® de 3 
vastes baies et dôun large 
porche. 

 

 
 

¶ 1628 : Reconstruction du château 
de Rochemeaux 
Un texte de 1611 mentionne » de vieux 
fossés et douves qui anciennement 
renfermoient la ville de Rochemeaux » 
 

¶ 1634 : Constat de 
- la ruine de la chapelle Saint-Pierre 
- la ruine de la chapelle Saint-André ; le 
cimetière protestant est implanté à son 
emplacement. Seule lôactuelle rue 
Saint-André permet de localiser 
approximativement lô®difice. 
- la ruine de la chapelle Saint-Laurent 

 

  
¶ 1937 : Elargissement de la route amène 
la destruction presque totale de lôaum¹nerie 
Saint-Jean et Saint-Blaise 

 
 

 

Source :Dôapr¯s Les petites villes du Haut-Poitou de lôantiquit® au moyen-âge , formes et monuments, volume 2, sous la direction de Luc Bougeois, textes de Nicole Augereau, Luc Bourgeois, Maria 
Cavaillès, Nadine Dieudonné-Glad, Florian Téreygeol, Cécile Treffort, Mémoire XXVII - 2005 
 

XVème 
 

XVIème 
Les guerres 
de religion 

 

XVIIème 
La ruine de lôabbaye 

 

   

 

Evènements : 
 

 

 

 

 

 

 

 

¶ 1458 : la communauté 
monastique ne compte plus que 
13 moines 

 
 
 
 

¶ Les guerres de 
religion dispersent les 
bénédictins et 
provoquent la ruine des 
bâtiments. 
 

¶ 1580 : les dix 
moines subsistant en 
sont réduits à loger en 
ville 

 ¶ 1760 ï62 : Un 
brevet du roi Louis XV 
(1760) et une bulle du 
pape Clément XIII 
(1762) décrètent la 
suppression du 
monast¯re et lôunion 
de ses biens  au 
chapitre de Saint-
Julien de Brioude 
 

¶ 1790 : Vente de 
lôabbaye comme bien 
national 

  

              15
ème

 s                       16
ème

 s          17
ème

 s      18
ème

 s       19
ème

 s       20
ème

 s 
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1.2.2. ABBAYE DE CHARROUX 

 
Classement et Inscription : 

Lôabbaye poss¯de des ®l®ments inscrits et dôautres class®s Ÿ Ensembles des vestiges de lôancienne abbaye : classement par arrêté 
du 13 juin 1950. Les restes de la chapelle sud du chîur de lô®glise abbatiale : classement par décret du 6 janvier 1945. les 
immeubles nus ou b©tis situ®s sur le territoire de lôancienne abbaye : inscription par arrêté du 1

er
 f®vrier 1950. Porte de lôAum¹nerie : 

classement par arrêté du 12 avril 1927. 
 
Synthèse historique et architecturale : 

Dates : 8
ème

 siècle ï 13
ème

 siècle. 
 
Au creux dôun vallon, non loin de la Charente, la tour octogonale de Charroux perp®tue le souvenir de lôune des plus puissantes 
abbayes bénédictines de la France médiévale. Le monastère fut fondé à la fin du 8

ème
 siècle par Roger, comte de Limoges, sous la 

protection de Charlemagne. 
 
Lôimportante ®glise abbatiale ®difi®e au 11

ème
 si¯cle se situe dans la tradition de lôarchitecture carolingienne. Elle sôorganisait autour 

dôune immense rotonde ¨ trois ®tages d®di®e au Sauveur, dont il ne reste que la tour dite de Charlemagne. De lôensemble 
monastique, seule subsiste la salle capitulaire du 15

ème
 siècle, où sont rassemblées des sculptures provenant du portail gothique. 

 
Dress®e au cîur de la ville, la tour-lanterne de lôabbaye Saint-Sauveur est imposante. A lôorigine, seule la partie haute ®tait visible, la 
tour ®tant incluse dans une rotonde quôelle ®clairait et dont les vestiges sont constitu®s dôune s®rie de bases de colonnes dessinant 
deux cercles concentriques. Lôarrachement des vo¾tes de la rotonde est encore visible au-dessus du deuxième étage. Le plan de 
lôabbaye, dont t®moignent les ®l®ments ayant subsist®s, en fait lôun des ®difices les plus vastes et les plus importants de lôOccident 
roman. La tour-lanterne date sans doute de la p®riode pr®romane, succ®dant aux tours de bois ®rig®es ¨ lôest de certaines ®glises et 
évoquées dans les archives mérovingiennes. La rotonde est incluse dans un plan basilical dont la triple nef se termine au 13

ème
 

si¯cle par un triple portail gothique. A son apog®e, lôabbaye a une longueur totale de 114 m. Les moines ont vraisemblablement mêlé 
la nouvelle notion dô®glise de p¯lerinage, compos®e dôun b©timent long avec d®ambulatoires à chapelle rayonnantes, destinées aux 
autels et aux processions, à la notion antique de mausolée, ouvrage circulaire, lieu de sépulture ou de conservation des reliques, le 
plus célère étant celui du Saint-Sépulcre de Jérusalem. Les pillages, les  incendies et la Révolution entraînent la destruction de 
lôabbaye. Seule la tour-lanterne est ®pargn®e gr©ce ¨ lôintervention de Prosper M®rim®e, de Charles de Cherg® et de la Soci®t® des 
Antiquaires de lôouest. Les fouilles men®es entre 1949 et 1951, puis celles de 1993 ont permis de redécouvrir le plan central de la 
rotonde et de comprendre ainsi lôampleur et la complexit® de ce monument exemplaire de lôart roman. 
 
Lors de la restauration de la salle capitulaire en 1949, 13 tombeaux dôabb®s ou de moines ont ®t® mis ¨ jour. En 1473, ¨ lô®poque de 
la salle par lôabb® Chaperon, ces s®pultures ont ®t® retrouv®es et ouvertes. La salle, sôouvrant autrefois sur le clo´tre abrite un musée 
lapidaire unique.  
 
Caract®ristique sur les routes de p¯lerinage, la porte de lôaum¹nerie abbatiale a ®t® fortement modifi®e avec entre autres lôadjonction 
dôune tourelle ¨ la fin du Moyen Age. Elle est partiellement enfouie par les remblais destin®s ¨ relever, comme dans de nombreuses 
villes, le niveau du sol de 2 mètres. 
Les arcades, support®es par des chapiteaux sculpt®s de feuillages et dôanges, donnaient sur les salles dôaccueil des p¯lerins et des 
voyageurs. Au début du 18

ème
 si¯cle, 500 ¨ 1800 personnes sôy pr®sentaient encore. 

Le premier étage est occupé par une vaste salle. Sur le manteau de la cheminée est gravé un écusson portant deux chevrons 
chargés « dôhermine », qui sont peut-être les armes de Richelieu altérées, celles-ci étant bleues à trois chevrons rouges. Les 
carreaux sont d®cor®s dôanimaux, de fleurs, de lis et de tours de Castille. 
 

Source : Le patrimoine des communes de la Vienne. Tome 1. Paris. Ed. Flohic, 2002 
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- 1050/1060. : Le chîur, la rotonde et les 2/3 de la nef sont construits 
 
- milieu 13e s. : construction de 3 portails gothiques 
 
- 1270 : trait® autorisant lôabbaye ¨ construire un porche en avant des portails 
 
- fin 13e s. : existence dôune enceinte r®unissant le bourg comtal et celui de lôabbaye 
 
- 1422 : incendie de lôabbaye 
 
- abb® jean chaperon restaure lôabbaye (nouveau cloitre + salle capitulaire) de 1444 à 1474 
 
- 1474 : les droits comtaux reviennent ¨ lôabbaye 
 
- 1562 et 1569 : pillage de lôabbaye 
 
- 1760/62 : décret royal puis papal de la fin de la conventualité 
 
- 1797 : vente de lôabbaye en 5 lots 
 
- de 1797 ¨ 1835 : d®molition de lô®glise abbatiale 
 
- vers 1830 : Charles de Chergé fait déposer les sculptures restantes du portail central 
 
- 1837 : classement de la tour 
 
- 1850 : d®couverte de la tombe de lô®v°que de limoges G®rard 
 
- 1856 : d®couverte dôune partie du tr®sor qui ®tait caché dans un mur du cloitre 
 
- 1949 : fouilles salle capitulaire par François Eygun 
 
- à partir de 1950 : dégagement des vestiges de la rotonde + restauration du cloitre par Yves-Marie Froideveaux 
 
- 1963 : publication de la th¯se allemande sur lô®glise abbatiale de Charroux de Gisela Schwering-Illert 
 
- 1989 : r®alisation dôune maquette ¨ lôoccasion du mill®naire du concile de la Paix et reprise des ®tudes scientifiques 
 
- 2006-2012 : fouilles archéologiques du massif occidental et étude des portails gothiques par Diane Joy et Laurent Prysmicki (avec la numérisation des vestiges et 
des sculptures + reconstitution 3D du massif occidental). Inventaire du bâti médiéval du bourg. 
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1.2.3.1. LE CHATEAU DE ROCHEMEAUX 
 
 
Rochemeaux domine la rive droite de la Charente, deux kilom¯tres ¨ lôouest 
de Charroux. Le site est aujourdôhui occup® par des b©timents reconstruits ¨ 
partir de 1628, les vestiges dôune tour circulaire pouvant toutefois remonter au 
XIII e siècle. Un texte de 1611 mentionne des « vieux fossés et douves qui 
anciennement renfermoient la ville de Rochemeaux

9
. Au XIXe siècle, Amédée 

Brouillet avait également relevé aux alentours de nombreuses structures 
fossoyées et en pierre sèche qui doivent pour la plupart se rapporter à des 
parcellaires et ¨ lôhabitat déserté associé au château

10
. Il faut donc recourir 

aux textes pour ®valuer lôimportance et lôanciennet® du lieu. Peu apr¯s la mort 
dôHugues Capet (997), le jeune duc dôAquitaine Guillaume le Grand assi¯ge 
Rocameldis, secouru en vain par le comte de la Marche. Côest ¨ cette 
occasion que Guillaume se serait empar® dôAumode, veuve dôAudebert I de la 
Marche, quôil ®pousa peu apr¯s

11
. 

A notre sens, ce point fortifié est la résidence originelle des seigneurs de la 
Marche, ant®rieure ¨ lôimplantation dôun ch©teau dans la ville de Charroux, qui 
nôest attest® quô¨ la fin du XIe si¯cle. Les fortifications construites par de 
puissants laµcs ¨ proximit® dôabbayes pour les contr¹ler sont nombreuses au 
Xe siècle et au début du XI e siècle dans la région comme ailleurs

12
. Entre le 

milieu du XIe siècle et la fin du XII e siècle, plusieurs actes mentionnent des 
seigneurs de Rochemeaux, qui ®voluent dans lôorbite des comtes de la 
Marche

13
. Le plus anciennement attest® porte dôailleurs le nom dôAudebert, 

caractéristique de la famille comtale, et qui pourrait indiquer la fixation dôune 
branche cadette. Les donations consenties au prieuré fontevriste de  

                                                           
9 Redet (L.), Dictionnaire topographique de la Vienne. Paris, 1881, p. 360. 
10 Brouillet, op. cit., p. 189-194, et pl. 27, fig. 7. Lôhabitat associ®, ç ruiné par les guerres » (R. du Dorat, 

cit® par Dom Fonteneau, t. XXIX, p. 43) ®tait accompagn® dôune ®glise paroissiale d®di®e ¨ Saint-Ursin 

(voir supra la notice concernant cet édifice). 
11 Adémar de Chabannes, op. cit., III, 41, éd. Bourgain, p. 163 ; Pierre de Maillezais, qualiter fuit 

constructum Malliacense, monasterum et corpus sancti rigonmeri translatum, livre I, H, éd. et trad.G. Pon 

et Y. Chauvin, La fondation de lôabbaye de Maillezais : récit du moine Pierre. La Roche sur Yon, 2001, p. 
118-121. Ces deux chroniqueurs confondent Audebert I et son frère Boson II. 
12 Les comtes de la Marche et de P®rigord prennent ainsi celle qui jouxte lôabbaye de Brant¹me (Dordogne) 

et interviennent à Chambonchard (Creuse), fortification surveillant le monastère de Chambon-sur-Voueize 
(Adémar de Chabannes, op. cit., III, 29 et 35, éd. P. Bourgain, p. 150 et 158). 
13 Chartes Charroux, p. 27-28 (vers 1050), p. 91-95 (1047 ?), n° 26, (1103), cartulaire de lôabbaye de 

Saint-Cyprien de Poitiers, éd. L. Redet, Poitiers, 1874, n° 32, vers 1112 (Arch. Hist. Poitou, 3) ; 
Médiathèque de Poitiers, coll. Fonteneau, t. XVIII, p. 347 (vers 1165) et p. 521 (1179). 

1.2.3. CHATEAUX ET FORTIFICA TIONS 
 

Source : Les petites villes du Haut-Poitou de lôantiquit® au moyen-âge , formes et monuments, 
volume 2, sous la direction de Luc Bougeois, textes de Nicole Augereau, Luc Bourgeois, Maria 
Cavaillès, Nadine Dieudonné-Glad, Florian Téreygeol, Cécile Treffort, Mémoire XXVII - 2005 

 
 

Montazay dans les années 1170-1190 r®v¯lent lôexistence de plusieurs 
familles de la petite aristocratie portant le nom du château

14
. 

 
Après un long hiatus, on trouve en 1236 un Aimery de Bernezay, dominus de 
Rupemellis

15
. Ce personnage appartient à une branche de la puissante famille 

loudunaise des Odart, qui tint les seigneuries de Verrières et Veniers, et fut à 
la tête de la châtellenie de Rochemeaux pendant plus de deux siècles

16
. Peu 

avant 1464, elle passe par mariage à François Bouchard, vicomte 
dôAubeterre

17
. 

 

  
 

 

                                                           
14 Médiathèque de Poitiers, coll. Fonteneau, t. XVIII, p. 481, 483 et 625 (Guillaume Bedestreau de 

Rochemeaux), p. 523 (Guillaume Garnaud de Rochemeaux), p. 539-541 (Pierre Roux de Rochemeaux). Un 
Martin Roux apparaît encore en 1266 (Chartes Charroux, n° CXIX). 
15 Chartes Charroux, n° LXXVII.  
16 Médiathèque de Poitiers, coll. Fonteneau, t. XXIV, p. 283 (1262) ; Chartes Charroux, n° XVIII (1265), 
CCX (1404), CCXIII (1418-1419), CCXXII (1146) ; Beauchet-Filleau (H.), Dictionnaire historique, 

biographique et généalogique des familles du Poitou. Poitiers, 1840-1854, t. 2, p. 456 suiv. 
17 Notes de Pierre Robert du Dorat sur Rochemeaux (1643-1658) et analyse critique de P. de Monsabert, 
Chartes Charroux, n° CCLVII, p. 430, n° 2. 
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Château des comtes de la Marche ï Vestiges de fortifications XIè-XIIIè 

 
1.2.3.2. LA MOTTE COMTALE 
 
Le château des comtes de la Marche surplombait la ville au nord-ouest, du 
c¹t® du Poitou. Côest dans cet ®difice que Robert de Montgommery, ®poux 
dôAumode de la Marche, se retira en 1103 apr¯s avoir perdu le comt® de 
Lancastre et finit sa vie

18
. Le « pont dou chasteau » est encore mentionné en 

1310, ainsi que les cens dus au comte pour plusieurs jardins et vergers 
établis dans les douves

19
. En 1370, plusieurs maisons sont détruites pour 

mettre en défense le « fort è mais lôex®cution de lôordre du prince de Galles 
est confiée au châtelain de Civray et au capitaine de Mauprévoir et non à un 
ch©telain de Charroux. Ce fort pourrait dôailleurs aussi bien °tre la fortification 
entourant lôabbaye

20
. 

 
Un demi-siècle plus tard (1422-1423), le château est en ruines, comme en 
t®moigne un important litige survenu entre lôabb®, les repr®sentants du roi de 
France et les bourgeois. Les arguments des deux parties sont très 
contradictoires. Selon lôabb®, le ch©teau aurait ®t® abattu par arr°t® de justice 
et selon les habitants par les bénédictins qui désiraient que le guet fut 
effectu® ¨ lôabbaye

21
. Craignant lôattaque dôune troupe anglaise et estimant 

que lôabbaye r®cemment incendi®e nôest plus assez s¾re, les habitants 
commencent ¨ restaurer lôancien ch©teau, dôapr¯s eux ¨ la demande des 
officiers du comte de la Marche. Après plusieurs injonctions restées sans 
résultats

22
, un accord finit par être trouvé avec les habitants et les défenses 

®bauch®es dans le ch©teau et dôautres points de la ville sont d®truites
23

. 
Jacques dôArmagnac obtint en 1460 lôautorisation royale de r®®difier le 
château de Charroux, mais il ne semble pas en avoir usé

24
. 

                                                           
18 Orderic Vital, Historia ecclesiastica, Livre XI, The ecclesiastical history of Orderic Vitalis, éd. M. 

Chibnall, vol. VI, Oxford, 1978, p. 32-33 : Rogerius itaque ad Carrofense castrum, quod de patrimonio 
suae conjugis erat secessit, ibique usque ad senectutem permansit, et vitae finem sortitus filios sibi probos 

successors reliquit. 
19 Recueil des documents concernant le Poitou contenus dans les registres de la chancellerie de France, 1 
(1302-1333), éd. P. Guérin, Poitiers, 1881 (Arch. Hist. Poitou, XI), n° XXXV (juin 1310). Un virgultum de 

la Doa est également mentionné en 1304 près de la porte du Bourgneuf (A. D. Vienne, G 1057). 
20 Ed. par A. Brouillet, op. cit., p. 185. 
21 Thomas (A.), Le comté de la Marche et le parlement de Poitiers (1418-1436). Recueil de documents 

inédits tirés des Archives nationales. Paris, 1910 (Bibliothèque de lôEcole des Hautes Etudes, 174), nÁ LXI : 

« la forteresse qui a été démolie était la plus belle et ne fut démolie auctoritate justicie, mais par les 
religieuses afin que les habitants allassent faire le guet en celle de lôabbaye, ¨ quoy ne sont tenus se ne leur 

plaist ». 
22 Ibid., n° LXIV, LXX et LXXII (octobre 1422-février 1423). 
23 Thomas, Le comt®é, op. cit., n° LXXIX (mars 1423) : « que lad. Fortificacion ou fortifficacions faictes 

de nouvel, tant aud. Chastel que ailleurs en lad. ville de Charroux hors la forteresse de lad. abbaye, seroient 

à plain demolies ». 
24 Lettres royaux du 31 juillet 1460 analysés dans le registre PP 99 f° 118 v° des Archives nationales. 
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Aujourdôhui, lôemplacement de la motte est loti et les structures fossoy®es 
décrites au XIXe siècle par Amédée Brouillet posent des problèmes 
dôinterpr®tation. Cette motte, large de 36m ¨ sa base, ®tait pr®c®d®e dôun 
profond foss®, puis dôun cordon de terre de 6m de large et de 3m de haut 
associé à un fossé plus réduit. Cette première ligne de défense correspond-
elle à des ouvrages de terre liés aux travaux du XV e siècle ou à une lice 
antérieure ? 
Des terrassements opérés sur la motte au milieu du XIX e siècle ont livré « les 
fondements de plusieurs tours rondes massives, dont le parement extérieur 
se composait de blocs de pierre grossièrement taillés ; on y a trouvé 
®galement des fragments dôouvertures ogivales en pierre avec moulures du 
XIIIe siècle, une meule de moulin à bras et beaucoup de débris de 
poteries »

25
. 

 
 
 
1.2.3.3. LES FORTIFICATIONS DE LôABBAYE A LA FIN DU MOYEN AGE 
 
Le conflit de 1422-1423 avec les habitants montre que lôabb® consid®rait alors 
lôenceinte monastique comme un refuge. Il soutient que « lôabbaye de 
Charroux a bonne et notable forteresse, et y ont les habitants dudit lieu et des 
lieux voisins acoustumé faire guet et garde de jour et de nuyt, ainsi que faire 
le doivent selon les ordonnances royaulx, et si ont acoustumé en cas de 
nécessité y retraiter et retraient chascun jour eulx et leurs biens ». Les 
bourgeois soulignent pourtant la faiblesse du refuge procuré par « les murs de 
la forteresse è de lôabbaye, incendi®e quelques mois plus t¹t et les contraintes 
trop fortes impos®es par lôabb®

26
. En 1451, le marchand Guillaume de la 

Touche effectue bien le guet ¨ la tour du Paradis, dans lôabbaye
27
. Il sôagit soit 

du massif occidental roman, soit de structures dominant lôancien ç ballet » : 
une lithographie dôapr¯s Thiollet (Fig. 28) figure une ®chauguette surmontant 
la pile nord-ouest de cette structure. Au milieu du XVIII e siècle, dom 
Fonteneau a décrit les vestiges de ces défenses qui surmontent le portail et 
les bras du transept. « A ces fortifications se joignent celles des lieux réguliers 
et du logis de lôabbatiale »

28
. La pr®sence dôune v®ritable enceinte et dôun 

foss® nôest toutefois jamais mentionn®e. On notera que les plus anciennes 
mentions dôune fortification de lôabbaye remontent ïcomme souvent- à la 

                                                           
25 Brouillet, op. cit., p. 164, n. Edouard a mis lôabbaye sous sa protection d¯s 1367 (Chartes Charroux, n° 

CLXXXIV).  
26 Thomas, Le comt®é, op. cit., n° LXI. 
27 Recueil des documents concernant le Poitou contenus dans les registres de la chancellerie de France, IX 

(1447-1456), éd. P. Guérin, Poitiers, 1903 (Arch. Hist. Poitou, XXXII), n° MCCVII. 
28 Chartes Charroux, p. 342, n. 1. 

seconde phase de la guerre de Cent Ans. Nous reviendrons dans la synthèse 
qui cl¹t cette notice sur la possibilit® dôune enceinte ant®rieure. 
 

 
 
 
 
 
Fig. 28 : « Vue de lô®glise de lôancienne abbaye 
de Charroux en 1822 è, dessin dôA. Thiollet 
lithographié par Langlumé, tiré de Antiquités, 
monuments, vues pittoresques du Haut-Poitou. 
Paris, 1823, pl.3 (Cliché : Médiathèque 
François Mitterrand de Poitiers / O. Neuillé). 

 

 
 

 
 
1.2.3.4.  LôENCEINTE URBAINE 
 
La pr®sence dôune enceinte urbaine englobant lôabbaye, le Bourg-lôAbb® et le 
Bourg-le-Comte est attestée par des actes de 1294, 1304, 1311 et 1400

29
. 

Nous avons pourtant not® quôelle semblait absente du conflit sur le « fort » de 
lôabbaye et le ch©teau au d®but du XV e si¯cle, ce qui indique peut-être son 
caractère peu dissuasif. La disparition presque totale de cette défense ne 
facilite pas non plus son approche technique et chronologique. 
Le plan cadastral de 1834 fournit une image assez pr®cise de lôenceinte, 
défendant un peu plus de 11 ha, du fond de la vallée du Merdançon à la 
bordure des plateaux adjacents. Elle était constituée de segments de 
courtines concaves formant un polygone irr®gulier pr®c®d® dôun fossé de 7 à 
8 m de large, probablement partiellement en eau. Ce foss® nôa pas laiss® de 
trace ¨ lôouest. Au nord-ouest, lôenceinte vient recouper le foss® du ch©teau et 
semble donc établie postérieurement à la désaffection de ce point fort. Deux 
tourelles carr®es subsistent alors sur la face occidentale de lôenceinte, ainsi 
quôune tour en fer ¨ cheval ¨ lôexutoire du canal du Merdan­on et deux tours 
circulaires au sud-ouest et au nord-est. 

                                                           
29 Chartes Charroux, nÁ CXLVI, CLIII, CCVI et A. D. Vienne, G 1057. Lôarticle 48 de la confirmation des 

coutumes ®tablie en 1247 a parfois ®t® invoqu® comme argument en faveur de lôexistence dôune enceinte 
urbaine dès cette date. Le texte ne mentionne pourtant quôun p®age (Charte Charroux, n° XCI). 
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Fig. 32 : La porte de la Foire ou du Cheval blanc avant sa destruction en 1867-1868 (Dessin : A. 
Brouillet). 

 
 
Les sources médiévales et modernes donnent des dénominations diverses 
aux portes de la ville et les historiens de Charroux ont mal démêlé ce dossier 
confus. Une porte de la Foire apparaît en 1294 et 1325

30
 et une porte du 

Bourgneuf en 1304
31

. Celles du Castlar, de Guytarent et de Riva Salono sont 
attestées en 1400

32
. Enfin, une porte de Férond est signalée en 1581

33
. 

La porte de la Foire est localisée par rapport au grand étang et ouvrait donc 
sur la route de Limoges et lôancien champ de foire du Carroir de la Saint-
Laurent (fig. 22). Elle subsista partiellement jusquôen 1867-1868

34
. Un dessin 

de Brouillet (fig. 32) figure le départ du portail en moyen appareil avec sa 
rainure de herse, bord® dôune tour en fer ¨ cheval découronnée et munie au 
niveau inf®rieur dôune canonni¯re ¨ la fran­aise

35
. Une autre entrée, appelée 

porte de Rochemeaux par Brouillet, sôouvrait vers la route de Civray. Au pied 
de lôancien ch©teau comtal, une autre porte menait ¨ lôaum¹nerie et ¨ la route 
de Poitiers. Côest probablement la porte du Bourgneuf signal®e en 1303 et 

                                                           
30 Chartes Charroux, n° CXLVI et A. D. Vienne, carton 20, pièce 227. 
31 A. D. Vienne, G 1057, Cf. également Chartes Charroux, n° CCL (1567). 
32 Chartes Charroux, n° CCVI. 
33 A. D. Vienne, 1H 3/1. 
34 Ibid., n° CCVI. 
35 Brouillet, Indicateuré, op. cit., pl. 35, fig. 2. 

clairement localisée en 1567
36

. Plusieurs indices permettent de restituer un 
autre acc¯s dans lôangle nord-est de lôenceinte : une rue urbaine sôinterrompt 
brutalement peu avant la courtine, puis renaît au-delà du fossé et structure le 
faubourg Saint-Laurent ; un autre chemin partiellement fossilisé rejoint le 
pr®c®dent peu avant la contrescarpe du foss®. La porte du Castlar sôouvrait ¨ 
lôest, vers le Ch©telet. Sôagit-il de lôacc¯s longeant le Merdan­on, dont lôun des 
flanquements semble conserv® en 1834 ou dôune entr®e plus douteuse situ®e 
en face de la ferme du Châtelet ? 
 
Les courtines de lôenceinte, construite avec un l®ger glacis, comportent des 
parements constitués de blocs allongés équarris posés presque sans joints 
avec un mortier friable. 
 
 

 
« Champs de la Planche » 

 

 

 
« Le Creux » 

 

Vestiges de lôenceinte urbaine 

                                                           
36 Chartes Charroux, n° CCL, p. 407 : « hors la porte de ladite ville appelée le Bourgneuf, du côté vers 
Poitiers, y a une aumônerie ». 
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Carte de la structure médiévale et du XIXème 
siècle 
 
 
Source :Dôapr¯s Les petites villes du Haut-Poitou de lôantiquit® 
au moyen-âge , formes et monuments, volume 2, sous la 
direction de Luc Bougeois, textes de Nicole Augereau, Luc 
Bourgeois, Maria Cavaillès, Nadine Dieudonné-Glad, Florian 
Téreygeol, Cécile Treffort, Mémoire XXVII ï  
 

Les éléments en couleur sur cette carte montrent la 
composition de la commune de Charroux, à 
lô®poque m®di®vale. On observe ®galement la 
localisation des monuments importants, ainsi que 
lôemplacement des anciennes fortifications et des 
anciennes portes. 
 
En gris, on peut voir lôurbanisation de la ville au 
19

ème
 siècle (source : cadastre de 1834, Cf. figure 

ci-dessous). Avec cette superposition on comprend 
facilement la croissance de la commune, qui sôest 
réalisé de manière traditionnelle, en alignement sur 
les axes de circulation. La conservation de ce type 
dôurbanisation donne ¨ la ville une richesse 
patrimoniale forte car elle permet de garder 
presque intact une lôimage de la ville des siècles  
passés. 
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Fig. 35 : Charroux, hypothèses morphologiques : A. rue Saint-André ; B. rue de Paille ; C. place 
de la Cahue ; D. place du Parvis ; E. rue de Rochemeaux ; F. rue Saint-Antoine ; G. place Saint-
Pierre ; H. rue des Bancs ; I. rue de la Batterie (Dessin : L. Bourgeois). 
 

Source : Les petites villes du Haut-Poitou de lôantiquit® au moyen-âge , formes et monuments, 
volume 2, sous la direction de Luc Bougeois, textes de Nicole Augereau, Luc Bourgeois, Maria 
Cavaillès, Nadine Dieudonné-Glad, Florian Téreygeol, Cécile Treffort, Mémoire XXVII - 2005 

 

1.3. LE DEVELOPPEMENT DU BOURG 
 
 
1.3.1. LA MOTTE COMTALE 

 

 
 

Le château des comtes de la Marche surplombait la ville au nord-ouest, du 
côté du Poitou. 
 
Passé le XIVe siècle, la distinction entre Bourg-le-Comte et Bourg-lôAbb® 
nôappara´t plus gu¯re, et elle dispara´t m°me totalement apr¯s lôachat des 
droits comtaux par Jean Chaperon (1474). La délimitation des deux espaces 
reste donc difficile à appréhender précisément. 
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1.3.2. LA CLOTURE MONASTIQUE ET SES ENVIRONS IMMEDIATS 
 
Source : Les petites villes du Haut-Poitou de lôantiquit® au moyen-âge , formes et monuments, 
volume 2, sous la direction de Luc Bougeois, textes de Nicole Augereau, Luc Bourgeois, Maria 
Cavaillès, Nadine Dieudonné-Glad, Florian Téreygeol, Cécile Treffort, Mémoire XXVII - 2005 

 
Au nord de lôabbatiale, le parcellaire a conserv® la trace dôune structure 
formant un arc de cercle ou deux arcs concentriques et enveloppant la place 
Saint-Pierre (Fig. 35, I). les actuelles rue des Bans et des Acacias viennent 
souligner ce trac® qui pourrait correspondre ¨ lôescarpe et ¨ la contrescarpe 
dôun foss®. Le portail de lôabbatiale et son vestibule du XIII e si¯cle paraissent 
établis en avant de cette anomalie parcellaire qui se situe par contre dans 
lôaxe de la tour-porche romane. Il est possible que le cours du Merdançon 
canalisé complète cette figure au sud du monastère. La fonction primitive et la 
datation dôun tel enclos ne peuvent °tre pr®cis®s sans arguments 
archéologiques : sôagit-il dôune cl¹ture de lôespace monastique et/ou des 
vestiges dôune mise en d®fense ? Lôactuelle place Saint-Pierre semble 
toutefois constituer assez t¹t une zone de passage bord®e dôhabitats. Vers 
1195, le prieuré de Montazay y reçoit des rentes sur des maisons

37
. En 1270, 

elle est traversée par un grand chemin pavé qualifié de via strata publica et 
qui coupe le cimetière de Saint-Pierre

38
. Aucun texte ne permet de savoir si 

cet espace ®tait consid®r® comme partie int®grante du bourg de lôabb®. 
Les communs et les jardins de lôabbaye prenaient place entre le Merdan­on et 
les pentes domin®es par lô®glise Saint-Sulpice. A la fin du Moyen Age, le logis 
abbatial bordait également cet espace encore faiblement bâti au début du XIX 
e si¯cle. Lôautorisation dôaugmenter la clôture du monastère délivrée en 1270 
par Hugues XII de Lusignan concerne ce secteur situ® entre lô®glise Saint-
Michel et le Merdançon

39
. Une limite parcellaire qui se prolonge de part et 

dôautre du canal pourrait mat®rialiser cet accroissement (Fig. 35, II). 
La face ouest du complexe monastique concentre les principaux accès des 
laïcs : lôentr®e de lôabbatiale, magnifi®e par la tour-porche puis par la 
fastueuse d®coration gothique et le portail de lôaum¹nerie. Les limites 
successives qui encadrent lôabbaye constituent autant dôobstacles ¨ la 
circulation : ¨ lôouest, la rue de Rochemeaux butte contre lôangle du portail. Au 
nord, la rue descendue de la porte 9i sinue pour ®viter lôenclos I ; la rue 

                                                           
37 Pour la donation, cf. Médiathèque de Poitiers, coll. Fonteneau, t. XVIII, p. 609. Pour la localisation, voir 
Chartes Charroux, n° CCXXVI (1487). 
38 Chartes Charroux, n° CXXV. 
39 Ibid. : Item volumus, condedimus ac prestamus auctoritatem, consentum pariter et assensum quod abbas 
predictus vel ejus successores possint quandocumque et quantumcumque voluerint ampliare et mutare 

clausuram abbatie sue ab ecclesia sancti Michaelis usque ad pontem seu plancham deu Mardenso juxta 

torcular Johannis Serau dum tamen in alio loco extra clausuram que de novo fiet dimittant in terra sua 
propria viam ydoneam et communem. 

montant au sud vers la route de Limoges subit la m°me contrainte. A lôest, 
côest un ®troit chemin qui sort de la place Saint-Pierre pour gagner la route de 
Bellac. Le carrefour de Charroux est donc rendu difficilement praticable par la 
position de lôabbaye. 
Le volume impressionnant de cette abbatiale a fait oublier la pr®sence dôun 
complexe de sanctuaires secondaires dans son environnement. Nous 
retrouvons là un trait caractéristique des monastères hérités du haut Moyen 
Age. Si lôon excepte lô®glise paroissiale Saint-Sulpice et les chapelles 
funéraires seigneuriales associées, trois édifices précoces encadrent 
lôabbatiale. Saint-Michel constitue probablement ¨ lôorigine un ®difice fun®raire 
®tabli hors de la cl¹ture, selon un dispositif reconnu dans dôautres monast¯res 
régionaux

40
. Lôarchange est dôailleurs souvent associé aux cimetières

41
. Le 

rôle de la chapelle Saint-Pierre, associée à un vaste cimetière médiéval, est 
plus difficile à estimer puisque nous ne pouvons définir la situation primitive 
de lô®difice par rapport ¨ la cl¹ture monastique. Saint-Ambroise enfin, vocable 
ancien mais rare, se dressait face au massif occidental de lôabbatiale Saint-
Sauveur. Si depuis le IXe siècle, les sépultures de quelques personnages 
insignes rappellent lôattraction exerc®e par lôabbaye de Charroux comme lieu 
dôinhumation, lôampleur du ph®nom¯ne nous ®chappe sans doute en grande 
partie. La multiplication des chapelles périphériques nous semble liée à ce 
phénomène, tout comme celle des confréries (Saint-Michel et Saint-Ambroise 
au moins dès le XIII e siècle, Saint-Nicolas au plus tard en 1400), indice de 
lôattention port®e aux d®funts par les bourgeois de Charroux. 
 
 

1.3.3. PHYSIONOMIE DU BOURG-LôABBE 
 
Source : Les petites villes du Haut-Poitou de lôantiquit® au moyen-âge , formes et monuments, 
volume 2, sous la direction de Luc Bougeois, textes de Nicole Augereau, Luc Bourgeois, Maria 
Cavaillès, Nadine Dieudonné-Glad, Florian Téreygeol, Cécile Treffort, Mémoire XXVII - 2005 

 
Les droits usurp®s restitu®s ¨ lôabb® en 1103 montrent que le bourg 
monastique sô®tendait sur le versant occidental de la vallée du Merdançon 
entre lô®glise Saint-Michel (Fig. 35, n° 4) et la chapelle Saint-Ambroise (n° 
15)

42
. Les conflits entre les puissances ecclésiastiques et laïques semblent se 

                                                           
40 En particulier Notre-Dame puis Sainte-Radegonde en marge de lôabbaye Sainte-Croix de Poitiers, Notre-

Dame à Saint-Savin-sur-Gartempe ou Saint-Léger à Saint-Maixent. 
41 Millénaire monastique du Mont-Saint-Michel, III : culte de Saint-Michel et pèlerinages au Mont. Paris, 

1971 (en particulier p. 99-112 et p. 113-126). 
42 Chartes Charroux, n° XXVI : « la vigerie de toutes choses qui se vendent en la rüe des Vassaux et dans 
les bourgs dépendants de ladite abbaye avec les maisons nomm®es au Bredors depuis lô®glise Saint Michel 

jusquô¨ la porte de la cour de ladite abbaye du c¹t® du champ clos, et le four proche de lôaum¹nerie, et 

encore un peste (sic) proche lô®glise Saint-Ambroise, la clôture des Viquaires et le Beaubois, à la réserve 
toutefois de ladite vigerie pour les quatre cas en la rue des Vassaux ». 
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cristalliser autour de lôaxe majeur rue de Rochemeaux ï place Saint-Pierre
43

. 
Côest probablement l¨ quôil faut situer la limite entre les deux bourgs. La rue 
de Rochemeaux est mentionnée dès 1265

44
. Cette artère rectiligne établie 

dans lôaxe du vallon constitue la voie triomphale menant ¨ lôabbaye (Fig. 35, 
E). Elle est bord®e dôun parcellaire lani¯r®, probablement en partie compos® 
de lotissements réguliers (V et VI). Aux XIIIe-XIVe siècles, cette voie accueille 
un certain nombre de notables, mais également les artisans du textile et du 
cuir que nous avons déjà évoqués. La place du Parvis (Parviso, 1270) 
constitue son d®bouch® face au portail de lôabbatiale (D). Côest vers cet 
espace formant un rectangle allongé que convergent toutes les voies partant 
des portes de lôenceinte de r®union. 
La rue Saint-Antoine, attestée en 1496 (Fig. 35, F)

45
 joignait les portes de 

Rochemeaux et de la Foire en contournant ¨ distance lôenclos du monast¯re. 
Comme tout le quartier sô®tageant sur le flanc sud de la vall®e, elle est 
caractérisée par des parcelles peu allongées. Le bâti assez lâche subsistant 
en 1834 nôest pas obligatoirement repr®sentatif de la situation m®di®vale : de 
nombreuses petites parcelles vides disposées en front à rue semblent en effet 
indiquer une certaine désurbanisation. 
Entre lô®glise Saint-Sulpice et la porte de la Foire, la forte pente a engendré 
un parcellaire tr¯s irr®gulier et lôacc¯s ¨ la route de Limoges devait °tre bien 
malcommode. Côest peut-°tre dans ce secteur quôil convient de localiser la rue 
du Verger, « proche des murs de la ville », signalée en 1304

46
 et en 1308

47
. 

Plus ¨ lôest, la rive droite du Merdan­on correspond ¨ un espace peu occup® 
et probablement en grande partie inondable. Deux passages du ruisseau 
permettaient de gagner lôautre rive et marquaient probablement des itin®raires 
secondaires se dirigeant vers la porte de la Foire. Lôautorisation dô®tendre 
vers lôest lôenclos monastique accord® en 1270 pr®serve dôailleurs lôexistence 
dôune voie au d®bouch® de la planchia deu Mardanso. Elle prouve aussi le 
contrôle au moins partiel de ce secteur par le comte de la Marche

48
. 

 
 

1.3.4. LE CHATEAU, LE BOURG-LE-COMTE ET LE BOURGNEUF 
 
Source : Les petites villes du Haut-Poitou de lôantiquit® au moyen-âge , formes et monuments, 
volume 2, sous la direction de Luc Bougeois, textes de Nicole Augereau, Luc Bourgeois, Maria 
Cavaillès, Nadine Dieudonné-Glad, Florian Téreygeol, Cécile Treffort, Mémoire XXVII - 2005 

 

                                                           
43 Chartes Charroux, n° XLV (peu avant 1177). 
44 A. D. Vienne, carton 17, pièce 162. Autres mentions : 1H 3/1 (1293 et 1297), G 1057 (1319 et XVI e 

siècle). 
45 A. D. Vienne, 1H 3/1. 
46 A. D. Vienne, 1H 3/1 : vente dôune maison ®tablie dans la censive de lôabbaye. 
47 A. D. Vienne, G 1057 (mention dôun pressoir). 
48 Chartes Charroux, n° CXXV. Un autre pressoir, celui de Johannis Serau, est situé à proximité. 

Le ch©teau comtal (Fig. 35, nÁ8) a fortement influ® sur lôorganisation de la 
partie nord de la ville. Le tracé sinueux de la rue débouchant de la porte du 
Bourgneuf (nÁ 9h) sôexplique par la pr®sence du foss® de la motte. Les 
structures de cette défense sont rappelées par plusieurs limites parcellaires 
concentriques, partiellement effac®es par lôextension du b©ti dans ses marges 
sud-est. 
Le quartier établi en contrebas est articulé autour des rues descendant des 
portes 9h et 9i. Le cheminement des actuelles rues de la Gare et des Bans, 
qui menaient à la porte 9i, semble conditionné par deux obstacles : lôanomalie 
en demi-cercle qui englobe la chapelle Saint-Pierre (I) et un barrage 
lôobligeant ¨ effectuer un large virage dans sa partie nord. A notre sens, côest 
la pr®sence originelle du foss® dôune cour inf®rieure (III) du ch©teau comtal 
qui a guidé la position de la porte 9i et le tracé de la large voie y conduisant. 
Cette cour se refermait au sud ¨ la hauteur de la rue des Ecoles. Lôespace 
ainsi défini abritait la chapelle Saint-André et un bâti de faible densité (et très 
remani®) sôinscrivant dans un parcellaire irr®gulier. Le r®seau de voirie interne 
butte sur les actuelles rues de la Gare et des Ecoles, voire sôinterrompt avant 
de les rencontrer. Lôint®gration de ce secteur ¨ la ville (¨ partir de la seconde 
moitié du XIII e siècle ?) constituerait un indice complémentaire de la 
désaffection précoce du ch©teau et expliquerait le glissement de lôacc¯s 
principal de la porte anonyme 9i vers la porte du Bourgneuf (9h). Ce dernier 
nom constitue un indice intéressant : en janvier 1304, le cur® de lô®glise Saint-
Michel donne à sa cousine Catherine Brugelue une maison du Burgo novo, 
située entre deux autres demeures également habitées par des familles 
bourgeoises

49
. Plut¹t quô¨ un habitat suburbain situ® au contact de la porte du 

Bourgneuf, ne faudrait-il pas identifier ce quartier ¨ lôenceinte que nous 
venons de définir ? 
La restitution propos®e r®duit singuli¯rement lôespace disponible pour le 
Bourg-le-Comte. Ce quartier nôa pu sôinscrire que dans les deux hectares de 
terrain présents entre la rue de Rochemeaux et le château, avec une possible 
extension dans le secteur presque vide dôhabitats situ® au nord-est de 
lôabbaye. Ce quartier commer­ant ®tabli ï comme souvent ï à la porte du 
château répond au marché bordant la clôture monastique. Il est centré sur la 
place de la Cahue (C) et ses abords, qui présentent plusieurs parcelles 
isolées environnées de voiries et pouvant indiquer des halles disparues (IV). Il 
est complété par la rue des Bans (H), qui conduit à la porte 9i. Les sources 
concernant ce quartier restent peu nombreuses. Signalons toutefois la 
mention dès 1310 de maisons bordant la rue de Paille (B)

50
. 

                                                           
49 A. D. Vienne, G 1057. 
50 Recueilé, I, op. cit., n° XXXV. 
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LA « RUE DES VASSAUX » 
 
Source : Les petites villes du Haut-Poitou de lôantiquit® au moyen-âge , formes et monuments, 
volume 2, sous la direction de Luc Bougeois, textes de Nicole Augereau, Luc Bourgeois, Maria 
Cavaillès, Nadine Dieudonné-Glad, Florian Téreygeol, Cécile Treffort, Mémoire XXVII - 2005 

 
Ces familles bourgeoises qui prosp¯rent ¨ lôombre de lôabbaye ou du ch©teau 
ne doivent pas occulter la présence précoce de milites dans lôagglom®ration 
de Charroux. Dans une charte de 1103 ï hélas uniquement connue par un 
résumé de 1661 ï Bertrand de Rochemeaux restitue ¨ lôabb® une partie de la 
viguerie usurpée par ses prédécesseurs sur les ventes effectuées dans la rue 
des Vassaux

51
. Ce toponyme se rencontre entre autres à Vendôme, Blois ou 

Chartres pour désigner des rues abritant les maisons de milites attachés à la 
garde du château

52
. A Charroux, ce quartier aristocratique ne peut être 

localis® pr®cis®ment mais lôacte semble uniquement concerner des droits 
dispersés dans le quart sud-ouest de lôagglom®ration. Si la g®ographie des 
demeures aristocratiques nôest pas mieux document®e au cours des si¯cles 
suivants, la petite noblesse demeure présente : son régime matrimonial est 
abordé dans les articles 16 et 17 des coutumes de 1247 et le service de 
garde ou dôestage est encore exigé des vassaux à cette date dans les deux 
bourgs (art. 2). 
 
 
 

1.3.5. LôENCEINTE DE REUNION ET LES FAUBOURGS 
 
Source : Les petites villes du Haut-Poitou de lôantiquit® au moyen-âge , formes et monuments, 
volume 2, sous la direction de Luc Bougeois, textes de Nicole Augereau, Luc Bourgeois, Maria 
Cavaillès, Nadine Dieudonné-Glad, Florian Téreygeol, Cécile Treffort, Mémoire XXVII - 2005 

 
Lôorganisation bipolaire de lôagglom®ration nôa pas empêché la mise en place 
dôune enceinte de r®union attest®e d¯s 1294 (Fig. 35, nÁ 9). Elle englobe dans 
un polygone irrégulier les deux versants de la vallée du Merdançon, laissant 
simplement en marge la motte castrale. Son parcours assez ample a rendu 
obsolètes des défenses ponctuelles antérieures : le probable enclos de la 
place Saint-Pierre (I) et lôancienne enceinte que nous assimilons au 
Bourgneuf (III) perdent alors toute raison dô°tre. 
Lôhomog®n®it® et la qualit® architecturale de lôenceinte de r®union ne peuvent 
être appréciés. Au début du XV e siècle, sa valeur défensive est en tout cas 
suffisamment m®diocre pour quôon lui pr®f¯re les deux p¹les traditionnels du 

                                                           
51 Chartes Charroux, n° XXVI. 
52 Barthelémy (D.), La soci®t® dans le comt® de Vend¹me de lôan Mil au XIV e si¯cle. Paris, 1993, en 
particulier p. 586-587. 

ch©teau et de lôabbaye. La situation est alors comparable ¨ celle dôune autre 
ville de la Marche ï le Dorat ï o½, ¨ c¹t® dôun ch©teau marginal ®difi® au XII e 
siècle, un « fort de lôabbaye » est attesté au cours de la guerre de Cent Ans

53
. 

Comme souvent, la grande enceinte de Charroux abrite de larges secteurs 
non bâtis, en particulier dans sa portion orientale. M°me si lô®tat fourni par le 
plan cadastral de 1834 est celui dôune ville en r®cession, la pr®sence de 
vergers, treilles, jardins voire prairies au cîur de lôagglom®ration appartenait 
déjà à la réalité médiévale. 
Les portes de lôenceinte soulignent les principales voies de communication 
traversant Charroux, de même que les maigres faubourgs qui se développent 
¨ leur approche. Au nord, les faubourgs de lôAum¹nerie et de Saint-Laurent 
sont organis®s autour dô®difices attest®s vers 1200 pour le premier, un siècle 
plus tard pour le second. Ils correspondent aux portes 9h et 9i. A lôouest, le 
passage du chemin de Civray entre le Merdan­on et une forte pente nôa pas 
permis le d®veloppement dôun habitat suburbain. Vers Limoges, le champ de 
Foire a attir® le faubourg ¨ lô®cart de lôenceinte : lôexistence pr®coce dôun 
habitat associé est indiqué par la mention de maisons et jardins confrontant 
au « près de la foire » dès le début du XIV e siècle

54
. Lôactuel hameau du 

Cheval blanc évoque une auberge liée à cet épisodique pôle commercial
55

. La 
médiocrité des sorties orientales de la ville est par contre remarquable. 

                                                           
53 Thomas, Le comt®é, op. cit., n° CXLIX. 
54 A. D. Vienne, G 1057. 
55 Documents de la fin du XVIII e siècle signalé par Chartes Charroux, p. 384, n. 1 ; Bernard, op.cit., p. 
128-129. François Ier établit en 1530 quatre foires annuelles, à la Saint Crépin (25 octobre), la Saint 

Nicolas (6 décembre), la Saint Paul ermite (10 janvier) et pour la f°te de lôinvention de la Sainte Croix (3 

mai) (Médiathèque de Poitiers, coll. Fonteneau, t. IV, p. 503). Au XVIII e siècle, Charroux accueillait onze 
foires annuelles (Chartes Charroux, n° CCLXVI). 
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1.3.6. LE RESEAU VIAIRE 
 

Lôancienne RD 148 est lôaxe principal du bourg. Cette route, surveillée par le 
castrum de Rochemeaux, constituait lôart¯re principale de lôagglom®ration, 
dans lôaxe de lôabbatiale. Le diverticule dit ç la Charrière ferrée » lui permettait 
de rejoindre la route de Poitiers sans entrer en ville. 
Elle d®coule, dans sa partie Est, de la cr®ation dôune nouvelle voie au XIX¯me 
siècle. 
 

 
La carte de Cassini 
Dressée par ordre de Louis XV, elle est la première carte à avoir été établie par triangulation géométrique. Elle 
fut mesur®e par Cassini de Thury de lôAcad®mie Royale des Sciences de 1683 ¨ 1744. Les travaux sur le 
terrain et la gravure de la carte sur cuivre entrepris en 1750 ne furent termin®s quôen 1815. 

 

 
 
 

1.3.7. « A PROPOS DE LA GARENNE  COMTALE ET DE LôIMMUNITE 

MONASTIQUE » 
 
Source : « Les petites villes du Haut-Poitou de lôantiquit® au moyen-âge , formes et monuments, 
volume 2/Angles-sur-lôAnglin, Argenton-Château, Charroux, Melle, Parthenay, Rom », sous la 
direction de Luc Bougeois, textes de Nicole Augereau, Luc Bourgeois, Maria Cavaillès, Nadine 
Dieudonné-Glad, Florian Téreygeol, Cécile Treffort, Mémoire XXVII - 2005 

 
La garenne possédée à Charroux par les comtes de la Marche est attestée en 
1247

56
. Peu avant 1270, Hugues IX de Lusignan lôabandonne aux habitants 

de la ville contre une rente annuelle
57

. Les historiens de Charroux ont toujours 
assimilé cette réserve de chasse ¨ lôespace born® par quatre croix dans 
lequel les Charlois purent jusquôau XVIIIe siècle réaliser des acquisitions 
foncières sans être soumis aux lods et ventes

58
.  

La garenne seigneuriale et lôespace limit® par les quatre croix paraissent 
pourtant correspondre à deux réalités différentes. Les auteurs de lôarticle 
proposent de localiser la garenne au nord du ch©teau, autour de lôactuel lieu-
dit les Valennes (Fig. 22, x). Le territoire exempt du droit de lods et ventes est 
beaucoup plus étendu. Un mémoire de la fin du XVIIIe siècle fournit les limites 

                                                           
56 Chartes Charroux, n° XCI, art. 30. 
57 Id., nÁ CXXVIII. Sur le mouvement dôabandon des garennes seigneuriales au XIII e si¯cle, cf. Guislain 
(G. de), La chasse ¨ lô®poque romane. Cluny, 1999, p. 93-94. 
58 Médiathèque de Poitiers, coll. Fonteneau, t. IV, p. 386-387 ; Chartes Charroux, p.273, n. 1 et p. 384, n. 1. 

Ce privilège a été maintenu par un arrêt du parlement de Paris en date du 9 janvier 1546 (Chartes 
Charroux, n° CCXLVII). 
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pr®cises de cet espace (Fig. 22, y) dessinant un cercle approximatif dôenviron 
un kilom¯tre de rayon et incluant lôespace urbain (ce qui nôest ®videmment 
pas le cas de la garenne)

59
. Aujourdôhui encore, cette aire est en grande 

partie matérialisée par des chemins, qui ne constituent jamais des limites du 
territoire communal et utilisent fréquemment les fonds de vallons secs. Elle 
est également bornée au nord par le Champ de la Croix et au sud par la croix 
du Carroir de la Saint-Laurent. Une troisième croix a pu être associée au 
prieuré de Sainte-Christine. Lôemplacement de la quatri¯me borne nôest pas 
connu.  
Peut-on envisager à travers ces limites fossiles une spatialisation de 
lôimmunit® accord®e ¨ lôabbaye par Charlemagne et confirmée par ses 
successeurs

60
 ? Cet aspect mal connu a été récemment étudié à Cluny à 

lôaide dôune riche documentation m®di®vale
61

. Lôanalyse se basant 
uniquement sur une lecture des cartes et deux textes dô®poque moderne est 
moins solidement étayée mais le probl¯me m®riterait dô°tre ®galement pos® ¨ 
Charroux. Enfin, on notera la position du castrum de Rochemeaux, établi sur 
la bordure externe de lôaire limit®e par les croix. 
 

 
Fig.22 Le site de Charroux (Dessin L. Bourgeois) 

                                                           
59 A. D. Vienne, 1H ¾. 
60 Voir p. 45. 
61 Mehu (D.), Paix et communaut® autour de lôabbaye de Cluny, Xe-XVe siècles, Lyon, 2001, p. 138-170. 

1.4. LA MORPHOLOGIE URBAINE 
 
 

1.4.1. ANALYSE DU CADASTRE N APOLEONIEN  

 

Cadastre de 1834, tableau dôassemblage 

 
Le report du cadastre Napol®onien permet dôappr®hender lôemprise de la ville 
dans la premi¯re moiti® du XIX¯me si¯cle, ¨ lôint®rieur des limites de son 
enceinte.
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Lôenceinte de ville appara´t clairement sur le 
cadastre Napoléonien, ainsi que les douves 
mentionnées au nord-est du bourg. 
 
La configuration des îlots a été peu modifiée 
depuis le XIXè. 
 
Lôemprise de lôabbatiale se lit encore dans la 
trame parcellaire, de m°me que lôemprise dôune 
forme radio-concentrique autour de lôabbaye. 
 
La comparaison avec le cadastre de 1834 montre 
que les remaniements importants du tissu urbain 
et du bâti ont lieu au cours du 19e siècle et surtout 
du 20e siècle. Le bâti ancien est transformé pour 
être adapté aux exigences du confort, ce qui 
touche pour l'essentiel les intérieurs mais aussi 
les ouvertures extérieures (principalement les 
fenêtres). Les façades sont refaites : les enduits 
sont repris, 
parfois en ciment, parfois enlevés lorsque la mode 
est à la pierre apparente. Le plus lourd de 
conséquences pour le bâti ancien est la 
modification des tracés des voies ou des espaces 
publics. Charroux étant une petite ville, ils sont 
assez peu nombreux : réalignements par exemple 
de la rue de la Gare ou plus nettement du côté 
impair de la rue Rochemeau, élargissement de la 
route de Poitiers qui a entraîné la destruction du 
porche de l'aumônerie St-Jean et St-Blaise en 
1937. 
 
Enfin, la construction d'édifices publics d'emprise 
importante au cours du 19e siècle a peut-être 
également entraîné la disparition de pans du tissu 
urbain ancien. La mairie-école a été construite en 
englobant un important édifice du Moyen Age, 
totalement dissimulé dans l'aile ouest du bâtiment. 
L'implantation de lôhospice Saint-Jacques 
(aujourd'hui l'école primaire) nous prive également 
de renseignement sur la trame urbaine à cet 
endroit de la ville où passait l'enceinte au nord. 

 


